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NOTE 
Objet: • Résultat de vote 

• Directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de 
prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de 
poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 
2008/977/JAI du Conseil 

− Adoption de la position du Conseil en première lecture et de l'exposé 
des motifs du Conseil  

− Résultat de la procédure écrite achevée le 8 avril 2016 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint à la présente note. 

 

Document de référence: 
 

5418/16 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 6 avril 2016 

Les déclarations et/ou explications de vote sont annexées à la présente note. 
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ANNEXE 2 

DÉCLARATION 

 

Déclaration de la République tchèque 

La République tchèque se félicite de l'adoption de la position du Conseil et de l'aboutissement des 

négociations. La République tchèque a soutenu les négociations d'une manière active et constructive 

et apprécie qu'il ait été répondu à de nombreuses préoccupations, portant notamment sur la relation 

avec les accords internationaux en vigueur et la reconnaissance de l'existence de liens étroits et 

souvent indissociables entre la lutte contre la criminalité et la protection de la sécurité publique dans 

le cadre des activités des autorités répressives. 

Toutefois, la République tchèque reste gravement préoccupée par plusieurs aspects. 

Premièrement, la République tchèque est d'avis qu'il n'est pas pleinement conforme au principe de 

subsidiarité tel qu'il est énoncé à l'article 5 du traité sur l'Union européenne et dans le protocole 

(n° 2) sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité que la directive proposée 

régisse le traitement national de données à caractère personnel dépourvues d'élément transfrontière 

par les autorités compétentes en matière d'application de la loi et de justice pénale. Plus 

précisément, nous estimons que les États membres sont mieux placés pour réglementer le traitement 

national de données à caractère personnel en matière d'application de la loi et de justice pénale, 

compte tenu des particularités nationales et des règles nationales existantes en matière d'application 

de la loi et de procédure pénale qui sous-tendent le traitement de données à caractère personnel. 

Deuxièmement, la République tchèque regrette que la Commission n'ait pas prévu l'abrogation des 

dispositions relatives à la protection des données qui figurent dans de nombreux instruments de 

coopération judiciaire en matière pénale ou de coopération policière. Le rapport complexe entre la 

nouvelle directive et certains autres instruments compliquera leur utilisation dans la pratique. La 

protection des données à caractère personnel dans ces domaines restera donc fragmentée en raison 

de l'existence de règles européennes, plutôt que nationales, distinctes. 
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Troisièmement, la République tchèque déplore que certaines exigences fassent peser une charge 

disproportionnée sur les autorités compétentes. L'ensemble des activités liées à l'application de la 

loi relève de la législation et fait régulièrement l'objet ou, du moins, peut faire l'objet d'un contrôle 

par le pouvoir judiciaire. Dans ces circonstances, la valeur ajoutée qu'apporte la nouvelle obligation 

portant sur la désignation d'un délégué à la protection des données n'apparaît pas clairement. 

Enfin, la République tchèque considère que le délai de mise en œuvre est déraisonnablement court 

au regard des nombreuses lois qui doivent être modifiées en profondeur. Par ailleurs, le législateur 

national devra tenir compte d'éventuels conflits avec d'autres instruments européens de coopération 

judiciaire en matière pénale ou de coopération policière, qui n'ont pas été réglés par la Commission. 
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